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29919 Simon Kwok Cheng Chow v. Her Majesty The Queen

Criminal Law - Procedural Law - Appeal - Evidence -  Entitlement to severance in order to compel co-accused
to testify - Significance to attach on appeal to a trial judge’s issuance of a certificate pursuant to s. 675(1)(a)(ii)
of the Criminal Code - Whether Appellant’s intercepted communications should have been admitted against him -
Whether verdict unreasonable and not supported by the evidence.

The Court of Appeal set out the following facts.  The Appellant, Sameer Mapara, George Wasfi and Shane Kelly
Shoemaker were jointly charged with the first degree murder of Vikash Chand.   The victim was shot seven times in
Mapara’s car lot while changing a licence plate on the Appellant’s car. 

The Crown entered into evidence the Appellant’s telephone calls tapped under eleven successive wire tap authorizations
associated with an unrelated drug investigation.  The evidence crucial to the Crown’s case was intercepted under the
sixth and seventh authorizations.  The Appellant was first named in the third authorization based in part on evidence
gathered under the second authorization. 
The affidavits in support of the authorizations contained a paragraph declaring the intention of the police to monitor cell
phones first in “manual mode” (selective monitoring by way of voice identification) for seven consecutive days and
thereafter in “automatic mode” if it appeared that a target was a primary user of that phone.  In automatic mode, a cellular
telephone is monitored on an automatic basis without prior voice identification. There was no provision in the
authorizations to make the change from manual to automatic mode.  The Appellant and Mapara sought to exclude the
wiretap evidence based upon ss. 8 and 24(2) of the Charter. On a voir dire, the trial judge rejected their application.

At the end of the Crown’s case, Wasfi and the Appellant applied for severance. The Appellant argued that Shoemaker’s
evidence would tend to exculpate him.  Shoemaker was not a compellable witness in the joint trial, but would have been
compellable in a separate trial.  The trial judge granted severance to Wasfi, but not the Appellant.  The Appellant and
Mapara testified in their defence. Shoemaker did not, but a statement made by Shoemaker to the police was admitted
into evidence.  The Appellant testified that the intercepted telephone calls referred to a marijuana deal and, in two calls,
he realized that Wasfi was referring to a contract killing but he had said he was not interested in becoming involved.
He said that he thought the money he paid to Binahmad was for the marijuana deal. 
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The Appellant, Shoemaker and Mapara were convicted by the jury of first degree murder. The Appellant and Mapara
appealed.  One of the Appellant’s grounds for appeal was the trial judge’s refusal to grant a severance.  In the appeal
proceedings, the Appellant sought to enter fresh evidence in the form of an affidavit (a will-say statement) by
Shoemaker.  The convictions were upheld by the Court of Appeal.  Before judgment was entered on the appeal, the
Appellant sought leave to re-open the appeal on the issue of severance.  The Court of Appeal heard and dismissed the
application to re-open the appeal.

Origin of the case: British Columbia

File No.: 29919

Judgment of the Court of Appeal: March 4, 2003

Counsel: Peter Leask Q.C./Jeremy Gellis for the Appellant
Henry J.R. Reiner, Q.C. for the Respondent

29919 Simon Kwok Cheng Chow c. Sa Majesté la Reine

Droit criminel - Procédure - Appel - Preuve - Droit à un procès distinct pour contraindre un coaccusé à témoigner
- Importance devant être accordée en appel à la délivrance, par le juge du procès, d’un certificat visé au sous-al.
675(1)a)(ii) du Code criminel - Les communications de l’appelant qui ont été interceptées auraient-elles dû être
admises en preuve contre lui ? - Le verdict est-il déraisonnable et non étayé par la preuve ?

Les faits suivants sont tirés de l’arrêt de la Cour d’appel.  L’appelant, Sameer Mapara, George Wasfi et Shane Kelly
Shoemaker ont été inculpés conjointement du meurtre au premier degré de Vikash Chand.  La victime changeait la
plaque d’immatriculation de la voiture de l’appelant dans le terrain de stationnement de Mapara lorsqu’elle a été atteinte
de sept coups de feu.

Le ministère public a mis en preuve des appels téléphoniques de l’appelant qui avaient été interceptés en vertu de onze
autorisations consécutives d’interception liées à une enquête en matière de stupéfiants sans rapport avec l’espèce. Les
éléments de preuve essentiels à la preuve du ministère public avaient été interceptés en vertu des autorisations 6 et 7.
Le nom de l’appelant a été mentionné pour la première fois dans l’autorisation 3 fondée en partie sur des éléments de
preuve obtenus en vertu de l’autorisation 2. Dans un paragraphe de chacun des affidavits à l’appui des demandes
d’autorisation, la police déclarait son intention de mettre durant sept jours consécutifs les téléphones cellulaires sur
écoute en mode manuel (interception sélective après identification de la voix), pour passer ensuite à l’interception
automatique s’il apparaissait qu’une cible était l’utilisateur principal d’un de ces téléphones. En mode automatique, un
téléphone cellulaire est sous écoute sans identification préalable de la voix de l’utilisateur. Les autorisations ne
permettaient pas de passer de l’interception en mode manuel à l’interception automatique. Se fondant sur l’art. 8 et le
par. 24(2) de la Charte, l’appelant et Mapara ont demandé l’exclusion des éléments de preuve obtenus grâce à l’écoute
électronique. À l’issue d’un voir-dire, le juge a rejeté leur demande.

À la conclusion de la preuve du ministère public, Wasfi et l’appelant ont demandé des procès distincts. L’appelant a
soutenu que le témoignage de Shoemaker tendrait à l’exculper. Shoemaker n’était pas un témoin contraignable dans le
procès conjoint, mais il l’aurait été dans un procès distinct. Le juge du procès a accordé un procès distinct à Wasfi, mais
pas à l’appelant. L’appelant et Mapara ont témoigné pour leur propre défense. Shoemaker n’a pas témoigné, mais une
déclaration qu’il avait faite à la police a été admise en preuve. L’appelant a affirmé que les appels téléphoniques
interceptés se rapportaient à l’achat de marijuana et que, dans deux des appels, il s’était rendu compte que Wasfi parlait
d’un meurtre commandé mais il avait dit n’être pas intéressé à y participer. Il a affirmé qu’il croyait avoir versé l’argent
à Binahmad pour l’achat de la marijuana.

Un jury a déclaré l’appelant, Shoemaker et Mapara coupables de meurtre au premier degré. L’appelant et Mapara ont
interjeté appel. L’un des moyens d’appel de l’appelant était le refus du juge du procès de lui accorder un procès distinct.
En appel, l’appelant a tenté de faire admettre un nouvel élément de preuve, soit un affidavit de Shoemaker (une
déclaration anticipée). La Cour d’appel a confirmé les déclarations de culpabilité. Avant l’inscription du jugement de
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la Cour d’appel, l’appelant a demandé la réouverture de l’appel quant à la question du procès distinct. La Cour d’appel
a entendu et rejeté sa demande.

Origine : Colombie-Britannique

No du greffe : 29919

Arrêt de la Cour d’appel : Le 4 mars 2003

Avocats : Peter Leask, c.r. /Jeremy Gellis pour l’appelant
Henry J.R. Reiner, c.r. pour l’intimée

29750 Sameer Mapara v. Her Majesty The Queen

Canadian Charter of Rights and Freedoms - Criminal law - Evidence - Admission - Whether the Court of Appeal
erred in affirming the trial judge’s decision to admit the testimony of an accomplice about a double hearsay
statement that implicated the Appellant in a joint venture to murder - Whether the Court of Appeal erred in
upholding the trial judge’s decision that the Crown’s interception of the Appellant’s private communications in
Call 79 was not contrary to the minimization clause in Authorization 7 and did not infringe his s. 8 Charter right -
If there is a s. 8 Charter infringement, should Call 79 be excluded under s. 24(2) of the Charter of Rights -
Whether the Court of Appeal erred in its consideration of the trial judge’s review of the validity of Authorization
7?

The following facts were set out in the judgment of the Court of Appeal. The Appellant and Simon Kwok Chow were
convicted of the first degree murder of Vikash Chand on February 6,  2001 after a trial before a judge and jury in
Vancouver.  The victim was shot seven times in the Appellant’s car lot, on  October 7, 1998, while changing a licence
plate on Chow’s car.  The Appellant and Chow were jointly charged with George Wasfi and Shane Kelly Shoemaker.
Wasfi applied successfully for a severance at the end of the Respondent’s case.  Shoemaker was convicted as charged
and has not appealed.   The driver of the getaway vehicle was Haddi Binahmad.  He signed an immunity agreement in
exchange for evidence in support of the prosecution and testified that Wasfi told him that Mapara wanted them to kill
the victim.

Chow’s telephone calls were tapped under an authorization related to a drug investigation.  On the day of the murder,
the police intercepted a call between Chow and Wasfi (call no. 79). Chow called Wasfi in Regina and immediately
handed the phone to the Appellant. After the Appellant and Wasfi spoke for a while, the Appellant took another call and
handed the phone back to Chow. Chow and Wasfi talked for a while, then Chow handed the phone back to the Appellant
who again talked with Wasfi.  While Wasfi and the Appellant were still connected, the Appellant received a telephone
call from the victim. The Appellant’s side of the conversation was picked up by the wiretap.  The intercept recorded the
Appellant telling the victim to meet him at the Rags to Riches lot in 15 minutes.  When that call terminated, and upon
returning to his conversation with Wasfi, the Appellant was heard to exult at his good fortune in making this
arrangement. Wasfi confirmed the victim would be at the lot in 15 minutes and agreed to page all 2s which the
Respondent alleged was a signal to the killers to go to the lot and carry out the murder. 

Chow and the Appellant testified in their defence while Shoemaker did not.  Chow explained the intercepted telephone
calls with Wasfi as referring, in the main, to a marijuana deal they were developing together.  In two of the calls prior
to the killing, Chow said he realized that Wasfi was referring to a contract killing, but he said he was not interested in
becoming involved.  He said that he thought the money he paid to Binahmad was for the marijuana deal. The Appellant
explained the call on the day of the killing as relating to a two- or three-way car deal, although he realized after the
victim had been shot that he had been duped by Wasfi in getting the victim to the lot. 

The Court of Appeal dismissed the Appellant’s appeal.
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Origin of the case: British Columbia

File No.: 29750

Judgment of the Court of Appeal: March 4, 2003

Counsel: Gill D. McKinnon Q.C. / Tom Arbogast / Letitia Sears for the
Appellant
John M. Gordon for the Respondent

29750 Sameer Mapara c. Sa Majesté la Reine

Charte canadienne des droits et libertés - Droit criminel - Preuve - Utilisation d’éléments de  preuve - La Cour
d’appel a-t-elle commis une erreur en confirmant la décision du juge du procès d’admettre le témoignage d’un
complice concernant une déclaration constituant un double ouï-dire qui impliquait l’appelant dans une entreprise
commune de meurtre?  La Cour d’appel a-t-elle commis une erreur en confirmant la décision du juge du procès
selon laquelle l’interception par le ministère public des communications privées de l’appelant au cours de l’appel
téléphonique 79 ne contrevenait pas à la clause de minimisation de l’autorisation 7 et ne portait pas atteinte au
droit garanti à l’appelant par l’art. 8 de la Charte? - En cas de violation de l’art. 8 de la Charte des droits, l’appel
téléphonique 79 devrait-il être écarté en application du par. 24(2) de la Charte? - La Cour d’appel a-t-elle commis
une erreur en tenant compte de l’examen que le juge du procès a fait de la validité de l’autorisation 7?

Les faits suivants sont exposés dans l’arrêt de la Cour d’appel.  Le 6 février 2001, à l’issue d’un procès tenu devant un
juge et un jury à Vancouver, l’appelant et Simon Kwok Chow ont été déclarés coupables du meurtre au premier degré
de Vikash Chand.  La victime avait été atteinte de sept coups de feu, le 7 octobre 1998, au moment où elle changeait la
plaque d’immatriculation de la voiture de Chow dans le stationnement de l’appelant.  L’appelant et Chow ont été accusés
conjointement avec George Wasfi et Shane Kelly Shoemaker.  Après la présentation de la preuve de l’intimée, Wasfi
a demandé et obtenu la séparation des chefs d’accusations.  Shoemaker a été déclaré coupable de l’infraction qui lui était
reprochée et n’a pas interjeté appel.  Haddi Binahmad, qui était le conducteur du véhicule utilisé pour prendre la fuite,
a signé une entente d’immunité en échange de son témoignage pour la poursuite, dans lequel il a affirmé que Wasfi lui
avait confié que Mapara voulait qu’ils tuent la victime.

Les appels téléphoniques de Chow ont été interceptés en vertu d’une autorisation liée à une enquête en matière de
drogue.  Le jour du meurtre, la police a intercepté un appel téléphonique de Chow et Wasfi (l’appel 79). Chow a appelé
Wasfi, à Regina, et a immédiatement remis le téléphone à l’appelant.  Après avoir conversé pendant un certain temps
avec Wasfi, l’appelant a pris un autre appel et a remis le téléphone à Chow.  Ce dernier s’est entretenu pendant un certain
temps avec Wasfi, après quoi il a remis le téléphone à l’appelant qui a de nouveau conversé avec Wasfi.  Pendant qu’il
parlait avec Wasfi, l’appelant a reçu un appel de la victime. Les propos de l’appelant ont été interceptés.  On a pu
entendre l’appelant demander à la victime de le rencontrer dans 15 minutes dans le stationnement du Rags to Riches.
Un fois cet appel terminé, l’appelant a repris sa conversation avec Wasfi et on a pu l’entendre l’entendre se réjouir de
la chance qu’il avait eue de pouvoir de prendre cette disposition.  Wasfi a confirmé que la victime serait au terrain de
stationnement dans 15 minutes et a convenu d’envoyer un code numérique qui, selon l’intimée, était un signal indiquant
aux tueurs de se rendre au terrain de stationnement et d’y commettre le meurtre.

Au procès, Chow et l’appelant, et non Shoemaker, ont témoigné pour leur propre défense.  Chow a expliqué que les
appels interceptés avec Wasfi concernaient surtout une transaction de marijuana qu’ils préparaient ensemble.  Dans deux
des appels ayant précédé le meurtre, Chow a affirmé qu’il se rendait compte que Wasfi parlait d’un meurtre commandé,
mais il a ajouté qu’il n’était pas intéressé à y participer.  Il a précisé qu’il croyait que l’argent versé à Binahmad était
destiné à la transaction de marijuana.  L’appelant a expliqué que l’appel effectué le jour du meurtre concernait un achat
de voiture intéressant deux ou trois personnes, bien qu’il se soit rendu compte, après que la victime eut été abattue, qu’il
s’était laisser duper par Wasfi en amenant la victime au terrain de stationnement.

La Cour d’appel a rejeté l’appel de l’appelant.
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